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Lexique 

 

ARS : Agence Régionale de Santé 

CAMSP : Centre d’Action Médico Social Précoce  

CPOM : Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens 

CMPP :   Centre Médico Psycho Pédagogique 

CDA PH: Commission des Droits et de l’Autonomie de la Personne Handicapée 

CHSCT : Comité d’Hygiène, Sécurité et Conditions de Travail 

CNSA : Conseil de la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie 

CROSMS : Comité Régional de l’Organisation Sociale et Médico Sociale 

DGAS : Direction Générale de l’Action Sociale 

DDASS : Direction Départementale de l’Action Sociale 

DRAS : Direction Régionale de l’Action Sociale  

ESAT (anciennement CAT): Etablissement de Suivi et d’Aide par le Travail 

FAM : Foyer d’Accueil Médicalisé 

FO : Foyer Occupationnel 

ITEP (anciennement IR): Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique 

IME : Institut Médico Educatif 

MDPH : Maison Départementale des Personnes Handicapées 

MECS : Maison d’Enfants à Caractère Social 

PRIAC : Programme Interdépartemental d’Accompagnement des Handicaps et de la perte 

d’autonomie 

SAMSAH : Service d’Accompagnement Médico Social pour Adultes Handicapés 

SAVS : Service d’Accompagnement à la Vie Sociale 

SESSAD : Service d’Education Spéciale d’Accompagnement et de Soin à Domicile 
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Présentation 

Née de la Fédération des Œuvres Laïques en 1980, L’Association Laïque de Gestion 

d’Etablissements d’Education et d’Insertion a  été pendant 23 ans  une association sans 

adhérents, service de la fédération.  

 

Les profonds changements survenus dans le domaine social et médico-social  ont amené la 

Fédération et l’ALGEEI à prendre en compte ce nouveau contexte et à décider de la 

transformation de cette structure en association pleinement autonome. 

L’ALGEEI s’est ouverte résolument à la société civile et a adopté de nouveaux statuts à 

l’Assemblée Générale extraordinaire du 7 septembre 2004. 

Association autonome, elle a donné une représentation plus importante aux membres actifs 

et aux usagers et a associé de nouvelles personnes morales. 

Ainsi, l’ALGEEI a pris son essor, a établi son règlement général de fonctionnement et sa 

charte dès 2005. 

Il lui restait à définir son projet  pour parachever cette mutation. 

 

Ce projet est ainsi né de l’histoire, en lien avec celle d’enseignants engagés auprès de 

jeunes en difficultés, dans la droite ligne des valeurs fondamentales de la Ligue de 

l’Enseignement basées sur la laïcité, la citoyenneté et la liberté de conscience. 

Dans la période de changements que traverse notre société, l’ALGEEI s’interroge  sur son 

avenir bien sûr, mais surtout sur celui des personnes en difficulté dont elle a toujours voulu 

défendre  la place au sein de la cité.  

 

Le projet associatif s’en fait l’écho : 

- En réaffirmant les valeurs de l’association,  

- En déterminant ses orientations stratégiques, sociales, économiques et politiques. 

 

Méthode 

Ce projet a fait l’objet d’une démarche participative en inscrivant l’ensemble des acteurs 

dans une réflexion commune. Il est le fruit de la démarche qualité engagée par l’association 

dès 2004 sur l’ensemble de ses établissements et services. 

Usagers, professionnels et administrateurs ont  ainsi participé à des groupes de travail, mais 

aussi à l’élaboration d’enquêtes à l’attention de l’ensemble  des partenaires. 

Deux années  de mobilisation ont été nécessaires. 

L’analyse, la réflexion en découlant, ont permis de  poser un diagnostic, de réaffirmer les 

valeurs associatives, d’arrêter les axes  prioritaires. 
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L’ENVIRONNEMENT ET SES ENJEUX 

 

Les associations engagées dans les activités sociales et médico-sociales sont confrontées à 

des mutations profondes ne relevant pas de simples adaptations. 

Opportunités ou menaces ? Telles sont les questions que se posent les administrateurs, les 

professionnels. 

Ces questions sont les nôtres mais également celles de nos partenaires et des personnes 

accueillies.  

 

L’usager 

La loi du 2 janvier 2002 avec la contractualisation puis celle du 11 février 2005  avec la 

compensation change nos représentations. La personne devient usager d’une prestation, 

d’un service.  Ses droits sont affirmés. L’usager construit son projet. Son épanouissement 

passe par la compensation. L’Association, l’établissement doivent évoluer et mettre en 

harmonie leurs principes humanistes avec la personnalisation du projet, la programmation 

d’activités, la tarification à l’acte…etc. 

L’intégration scolaire modifie les relations du secteur spécialisé avec l’Education Nationale. 

L’intervention d’aide et de soutien  auprès des écoles, des collèges et lycées réalisée par les 

établissements spécialisés se développe. L’accueil en établissement spécialisé se fait 

parfois plus tardivement. L’organisation des établissements spécialisés d’enfants  évolue 

dans ce contexte. Leurs projets d’établissement sont en profonde mutation. 

 

Le territoire 

Le département, acteur incontournable, avec les schémas directeurs, la maison 

départementale du handicap, la protection de l’enfance, voit d’année en année s’alourdir les 

dispositifs. Les transferts de charges de l’Etat vers les collectivités territoriales se font sans 

recettes complémentaires alors que les budgets étaient déjà insuffisants.  

L’engagement réel des départements a permis à l’Association de développer des services de 

proximité en travaillant avec les personnalités locales. Les questions de société  auxquelles 

vont devoir répondre les décideurs et de surcroît les financeurs, sont difficiles et vont 

déterminer  les choix associatifs. Le poids des associations d’usagers va être capital et celui 

des associations gestionnaires  dépendra de leur capacité à mobiliser. 

 

La régionalisation avec la création des Agences Régionales de Santé  modifie la notion de 

territoire pour l’ensemble des établissements médico-sociaux du secteur enfance. 
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Cette réorganisation de l’offre de soins a pour objectif de s’intéresser au parcours de l’usager 

du domicile, au médico-social jusqu’au sanitaire afin d’amener plus de cohérence dans 

l’action et dans l’offre de soins. 

Dès 2006, la mise en place des Programmes Inter Départementaux d’Accompagnement des 

handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) s’est engagée dans une recherche de 

rattrapage  des taux d’équipements par rapport au niveau national, et de la réduction des 

inégalités entre départements. La volonté affichée des pouvoirs publics de tendre vers une 

amélioration de l’offre   passe par une égalité de financement pour des missions identiques ! 

 

Comment dans ce nouveau  cadre, l’ALGEEI peut-elle prendre part aux débats ? 

La réorganisation du territoire va amener à rencontrer de nouveaux acteurs en région en se 

positionnant non plus seulement sur les départements mais également sur l’Aquitaine et  

peut-être le territoire national. 

 

 

Le poids économique 

 

Les engagements européens de la France sont d’assurer pour 2012 le retour à l’équilibre 

des finances publiques. L’ensemble des politiques publiques est passé au crible.  

On ne parle pas de plan de rigueur et pourtant…la dette publique a atteint son plafond ! 

Ainsi, la rationalisation des choix budgétaires a modifié profondément nos relations avec 

l’Etat et les collectivités territoriales. Des indicateurs économiques, d’activité, de 

convergence tarifaire établissent des coûts standards à la prestation. La tarification à l’acte, 

la non opposabilité de la convention collective, bousculent nos organisations. 

La création de nouvelles structures portées par l’État (structure autiste par exemple) ne voit 

paradoxalement pas le jour, faute de financement. Seules les opérations à moyens 

constants sont portées au-delà du CROSMS. Les collectivités locales sont plus attentives 

aux projets en les  finançant, mais fléchissent sur le secteur social devant la montée accrue 

du secteur des personnes âgées. 

La révision générale des politiques publiques n’épargne pas l’Education Nationale qui voit à 

nouveau son nombre de postes décroître. La volonté affichée d’intégrer les enfants et 

adolescents dans les établissements scolaires se fait à moyen constant au détriment de 

postes alloués au sein du secteur spécialisé. 

Le financement des  postes de psychopédagogue comme des directeurs ne  s’envisage à 

terme qu’à travers le biais de l’assurance maladie. Cette réorganisation des pôles de 
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compétence et de financement a une incidence forte sur l’ALGEEI, partenaire depuis 

toujours de l’éducation nationale. Quel partenariat peut-on  espérer à l’avenir ?  

 

L’évaluation interne et externe 

La loi du 2 janvier 2002 pose le principe d’évaluation des établissements et services du 

secteur social et médico-social. L’évaluation de la qualité est un enjeu fort pour nos 

structures. Leur autorisation de  fonctionnement en dépend.  

L’ALGEEI dès 2003 s’est engagée dans cette démarche, soucieuse de la lisibilité de ses 

actions ainsi que de l’appui que cette démarche  allait porter à ses projets. 

L’écriture de son propre référentiel a permis à l’association de présenter ses travaux à la 

Direction Générale de l’Action Sociale (DGAS) et ainsi de participer avec son référentiel à 

l’élaboration du Guide pour les établissements sociaux et médico-sociaux sur « le dossier de 

la personne accueillie ou accompagnée », sorti en  juin 2007. 

Les établissements ont  présenté des 2007 au conseil d’administration, l’ensemble de leurs 

évaluations et les plans d’actions en découlant. Ces travaux d’expertise ont permis d’avoir un 

regard approfondi sur les établissements et leur environnement ; mais également ont donné 

aux acteurs internes les atouts  pour faire face aux défis à venir avec leur potentiel technique 

et leur savoir- faire. 

La compétence, le professionnalisme et la technicité des établissements sont les points forts 

de nos établissements.  Il fallait le faire connaître  auprès de l’ensemble de nos partenaires. 

Nous l’avons fait… 

 

L’évaluation externe et la pérennisation de ce travail sont les enjeux de demain. Sans perdre 

son âme, l’ALGEEI s’est engagée dans ce processus, soucieuse de défendre au mieux ses 

projets. 

 

Dans ce contexte, le projet associatif s’est dessiné. 

Il s’est voulu stratégique 

En lien constant avec la charte, porteuse des ses valeurs. 
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Après un diagnostic interne et externe, sept axes  

stratégiques ont été arrêtés et travaillés par l’ensemble 

des acteurs associatifs : 

 

 

 

- Cohérence et valeurs associatives 

- Prévention et petite enfance 

- Prise en charge des adolescents 

- L’usager et sa famille 

- Vieillissement et perte d’autonomie 

- Projets nouveaux, partenariat et réseau 

- Partage entre professionnels 

 

 

 

 

 



13 
 

 

 

 

Axe stratégique N°1 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cohérence et valeurs associatives 
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L’ALGEEI a décliné dans ses statuts  certains principes fondamentaux : 

« Cette association a pour but dans le respect des principes de laïcité, de promouvoir et 

d’assurer l’éducation, l’insertion sociale et professionnelle d’enfants et adultes handicapés ou 

rencontrant des difficultés familiales, scolaires, sociales ou médico-sociales ». 

 

L’ALGEEI, dès 2005, a élaboré sa charte dans le souci d’affirmer auprès de tous, son 

engagement et ses valeurs en s’appuyant sur les droits de l’homme et de l’enfant, la laïcité, 

l’éducation et l’insertion, le respect des différences, le modèle  non lucratif. 

 

Militante et humaniste, l’ALGEEI se veut solidaire des personnes en difficulté.  

Cette détermination, l’ALGEEI souhaite la voir porter par ses établissements et les 

professionnels qui y travaillent. La crise du militantisme que connaît le secteur aujourd’hui 

fait le jeu de nouveaux promoteurs du secteur, forts de leur poids économique.  

 

Force de proposition, l’association se veut être au cœur des dispositifs de proximité. 

 

Forte de son expertise, l’association souhaite innover, et ainsi contribuer à l’élaboration des 

politiques publiques envers les publics en difficulté.  

 

Face à la volonté d’homogénéisation de la DGAS, l’ALGEEI souhaite, plus que jamais, 

défendre le modèle privé à but non lucratif. Sa légitimité n’est pas seulement économique, 

elle est avant tout sociale. En effet, la qualité des services, la capacité de management, la 

réactivité des réponses aux problèmes de société a été, et doit rester, la force du secteur 

associatif et donc de l’ALGEEI.  

Le modèle des associations représente une médiation entre le marché et la bureaucratie.  

Les associations restent des lieux de débat public : espace, où des citoyens  peuvent 

s’affronter, produire un sens collectif.  

Le débat est  multiple (usagers/bénévoles/professionnels) et à différents niveaux 

(association, établissement, espace public). Cette potentialité est essentielle dans l’espace 

politique d’aujourd’hui comme de demain. 
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PROPOSITIONS 

 

L’ALGEEI s’est dotée d’un journal afin de communiquer au plus près des acteurs : usagers, 

administrateurs, professionnels, partenaires. Cet outil de communication est récent et mérite 

d’évoluer dans le temps. Une enquête  en 2009 devra être  menée auprès des lecteurs afin 

de renforcer la communication interne et externe. 

 

Critère d’évaluation : résultat de l’enquête. 

La volonté  de potentialiser le nombre d’adhérents  en réalisant des campagnes successives 

auprès du public a pour objectif de renforcer le poids politique de l’association, soit défendre  

le  militantisme face au  consumérisme. 

 

Critère d’évaluation : le  nombre d’adhésions 

La  cohérence associative passe par l’ancrage des projets institutionnels sur celui de 

l’association ; mais également par l’optimisation du fonctionnement  des différentes 

instances posées dans le cadre du règlement général de fonctionnement. 

C’est aussi favoriser au niveau associatif la transversalité des actions : par la mutualisation 

des savoir-faire, le renforcement d’outils communs, la mise en synergie des plateaux 

techniques, l’élaboration de programmes d’actions transversaux. 

C’est valoriser les capacités de diagnostic et d’ingénierie en participant aux schémas et 

observatoires départementaux, régionaux et nationaux.  

 

Critères d’évaluation : Projets d’établissement, réunions, appels d’offres, documents 

communs, nombre de commissions...etc. 
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Axe Stratégique N°2 

 

 

 

 

 

 

 

Prévention et petite enfance 
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Les classifications de la petite enfance sont plurielles et différentes selon le champ 

d’intervention. Néanmoins toutes s’accordent sur un repérage portant sur les étapes du 

développement de l’enfant. La période retenue est ici de 0 à 6 ans. 

 

Sur le plan sanitaire, la prévention consiste à anticiper des phénomènes risquant d’entraîner 

ou  d’aggraver des problèmes de santé.  

Elle est entendue ici dans un sens large, mis en évidence par la loi du 5 mars 2007 sur la 

protection de l’enfance : « en visant à  prévenir le plus en amont possible  les risques pour 

l’enfant en évitant qu’ils ne surviennent  ou en limitant leurs effets. L’intérêt de l’enfant doit 

guider toute action de prévention. Il s’agit d’abord de susciter une dynamique favorable au 

développement de l’enfant, de veiller à répondre à des besoins fondamentaux, qu’ils soient 

physiques, intellectuels, sociaux, affectifs ou culturels, et au respect de ses droits ». 

 

Dans ce cadre, les principes de base pour agir sont de :  

 

- Fonder l’action de prévention sur une relation de confiance entre les 

professionnels et les familles. 

- Considérer la situation de l’enfant dans toutes ses dimensions  

- Adapter la prévention à l’âge de l’enfant 

- Renforcer les actions de prévention et de dépistage auprès des plus petits 

- Travailler la complémentarité des acteurs de prévention 

 

L’enquête adressée aux professionnels du secteur du Lot et Garonne  et  le travail d’analyse 

des professionnels  a permis de repérer : 

 

- L’évolution de la structure familiale  

 Ses pertes de repères, plus particulièrement sur le plan éducatif, 

 la fréquence de pathologies familiales complexes  

- L’évolution de la notion de handicap en lien avec les procédures obligatoires de 

saisine de la Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH) en cas 

de difficultés scolaires nécessitant des Projets Personnalisés de Scolarisation 

(PPS). 

-  Le rôle de plus en plus important de l’école, de la PMI et de la santé scolaire dans  

le dépistage avec ces effets positifs 

-  L’encombrement des structures existantes 
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- La nécessité de renforcer des pôles existants.  Les initiatives sont nombreuses 

mais manquent souvent de moyens, fragilisant  la pérennité du dispositif 

-  Le repérage des structures, des lieux d’accueil, de soins ou de tout autre 

professionnel intervenant dans le domaine de la prévention de la petite enfance 

n’est pas toujours aisé. Le sentiment d’isolement des professionnels révèle des 

difficultés d’information, de communication pouvant aller jusqu’au clivage. 

- Les familles en milieu rural sont souvent  isolées, loin des lieux d’accueil et de 

soins. La prévention se doit de s’occuper de toutes les situations à risque, de 

repérer les facteurs de vulnérabilité qui ne peuvent pas encore formuler de 

demande, voire même résistent à toute intervention.  

 

 

Propositions : 

 

1/ Développer les actions d’informations et de formations 

 

 Favoriser la connaissance mutuelle des professionnels à l’image d’initiatives qui 

fonctionnent déjà, 

 Sensibiliser et informer les familles, 

 Créer un répertoire départemental des lieux intervenant dans le domaine de la petite 

enfance (ce document est demandé dans le schéma départemental de l’aide sociale 

à l’enfance 2007). 

 

2/ Travailler en partenariat afin d’améliorer  la qualité des actions menées. L’organisation 

d’un réseau passe par une formalisation, un partage de réflexion  éthique garantissant la 

valeur et le bon fonctionnement mais également, reconnaissant le temps de travail consacré 

à cette organisation. 

 

3/  Intervenir en milieu rural   

- en maintenant les transports individuels de taxis pour les familles rurales et 

citadines nécessitant une aide, 

- en créant une équipe mobile dans le cadre d’un partenariat élargi. 

 

4/ Implanter un CAMSP sur Marmande pour une meilleure couverture du territoire de ce 

service 
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Critères d’évaluation : Propositions reprises dans les projets d’établissements, dans les 

schémas départementaux… 

 

Création de la structure CAMSP sur Marmande après passage en CROSMS en 2009 

Maintien de la prise en charge des transports par la Sécurité Sociale. 
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Axe stratégique N°3 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prise en charge des adolescents 
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Une analyse de la population adolescente  a été réalisée à  partir des fiches étiologiques et  

des enquêtes menées  auprès des  868 adolescents accueillis dans les établissements, mais 

aussi auprès  des professionnels. 

 

Les constats sont multiples :  

 

Les structures de l’Association accueillant les adolescents, sont globalement en adéquation 

avec les besoins de ces jeunes. 

 

Le refus de toute forme de contrainte, la difficulté de donner un sens à la régularité, 

l’absence le plus souvent de coopération, les demandes d’aide à décoder au travers de 

« leur dire ou de leur agir » demandent une aide adaptée, individualisée. 

 

L’accompagnement de l’intégration  scolaire extérieure est le mode privilégié. 

 

La prise en  charge des grands adolescents de 16/18 ans pose problème en l’absence de 

formation ou d’insertion dans le monde du travail. 

La réglementation est de plus en plus contraignante concernant les stages en entreprise et 

le travail sur machine. 

 

Certains jeunes sont déscolarisés et en situation d’attente. Un accompagnement  

pédagogique, éducatif et thérapeutique, quelque soit le niveau  doit leur être proposé. 

 

Certains souffrent de troubles alimentaires, d’addiction, d’autres sont violents. 

 

Les familles peuvent être découragées, impuissantes, voire pathogènes. 

 

Les réponses ne peuvent être groupales  et doivent être adaptées voire séquentielles. 

 

Les problèmes des adolescents sont souvent ponctuels, urgents, et ne nécessitent  pas 

toujours la mise en place de soins sur une longue durée, mais une réponse rapide. 
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Propositions : 

 

- Création d’une Maison des adolescents en partenariat avec l’ensemble des acteurs 

sociaux, médico-sociaux et sanitaires. 

- Poursuivre l’accompagnement à la scolarité auprès des adolescents en milieu 

scolaire en  favorisant le développement  des projets de réussite éducative, des 

classes relais (rupture scolaire), ainsi que le nombre de places d’accueil de jour. 

- Création d’une Maison des Parents 

- Création d’un pôle insertion associatif 

- Développer les espaces de paroles (petites unités), des points d’écoute dans les 

établissements scolaires. 

- Création d’un service d’Accueil Familial Spécialisé  

- Création d’un ITEP professionnel. Ce projet  a été déposé en CROSM en 2008 

- Développer le partenariat avec le Réséda et les futures unités pour adolescents (La 

Candélie) 

- Développer les nouveaux modes de prise en charge (accueil séquentiel, aide 

éducative en milieu naturel) 

- Création d’un service de soins bénéficiant d’une souplesse administrative. 

- Création d’une structure internat pour les autistes (validé en CROSMS en 2007) 

 

 

Critères d’évaluation : La prise en compte de ces propositions dans le cadre du schéma 

départementale de l’enfance handicapée, le relais de ces propositions dans le cadre des 

projets d’établissements avec une mise en œuvre par le dépôt de dossier en CROSMS, la 

signature de conventions avec les partenaires ! 
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Axe stratégique  N°4 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  L’usager et sa famille 
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La prise en compte de l’usager et de sa famille ne passe pas seulement par une lecture 

administrative des obligations en leur direction.   

Cela implique l’élaboration de savoir- faire nouveaux en direction des familles et des 

bénéficiaires. 

 

Au sein de l’association, l’ouverture de ses statuts aux adhérents a permis d’inscrire l’usager 

et sa famille dans le conseil d’administration mais également au sein de groupes de travail 

(charte, projet associatif…).  

Cette démarche garantit une évaluation plus objective de nos actions. Elle mérite de se 

développer   tout en respectant les valeurs de l’association ; militante mais non parentale. 

 

Au sein de chaque établissement, l’ensemble des outils  de la loi de 2002  a été mis en 

place : 

- conseil de vie sociale, groupe d’expression, enquête …. 

- contrat de séjour, contrat d’aide et de soutien, charte des droits et liberté de la 

personne accueillie  

- projet individuel, procédure d’accès au dossier,… 

- règlement de fonctionnement … 

- auto-évaluation  

 

 Ce sont  les garanties, pour l’usager et sa famille de leur participation, de la cohérence et de 

la lisibilité des actions entreprises au sein des établissements. 

 

Est-ce suffisant, au regard de la loi mais également de l’évolution des représentations et de 

la place de la personne en difficulté sociale ou handicapée au sein de notre société ? 

Les droits des usagers dans  nos structures évoluent.   

 

Dans le secteur de l’enfance handicapée, l’inscription de tout enfant dans l’école proche du 

domicile apporte une nouvelle conception de l’accompagnement de l’enfant dans sa 

scolarité.   

Dans le secteur adulte handicapé, l’affirmation de nouveaux droits pour les travailleurs 

handicapés permet aux bénéficiaires d’accéder à la majeure partie des droits des salariés. 

Ces deux exemples sont facteurs de changement dans la pratique des professionnels. 

L’association doit, non seulement être garante de la prise en compte de ces droits, mais être 

également porteuse de projets et droits nouveaux  en  leur faveur. 
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Défendre la place des personnes handicapées ou en difficulté au sein de notre société 

amène à défendre leurs droits auprès de tous. 

 

 

 

Propositions 

 

1/ La compensation du handicap (Lois 2002/2005) 

 

La compensation du handicap doit permettre au bénéficiaire de vivre  dans les  conditions  

aussi proches que possible  de celles de personnes valides. 

 

Elle prend plusieurs formes : 

 

- Elle est humaine lorsqu’il s’agit d’un accompagnement social, éducatif, thérapeutique.  

Le développement de services à la personne des SAVS, SAMSAH, SESSAD, est 

essentiel pour répondre  aux aspirations légitimes d’autonomie. 

Le développement de petites unités de vie, de petits internats sont également à favoriser 

selon les besoins identifiés des personnes. Le choix associatif  de développer de plus 

petites structures d’accueil correspond au désir de favoriser au plus près l’intégration de 

la personne dans la cité. 

 

- Elle est financière. L’ALGEEI défend, et continuera à défendre, le principe que la  

personne handicapée puisse bénéficier qu’elle soit indépendante ou en établissement, 

de ressources suffisantes afin de lui garantir des conditions d’existence décentes. 

 

- Elle est juridique. La réforme des tutelles  engagée aujourd’hui amène l’association à être 

particulièrement vigilante sur la qualité  des services proposés et rendus. 

 

- Elle est technique. Elle peut prendre différentes formes en fonction du handicap. Cela 

peut être le développement d’outils de communication non verbaux (Le Landié, Lalande). 

La formation du jeune passe par le développement des formations des professionnels. 
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2/ La scolarisation  

 

L’intégration individuelle  ou collective doit être favorisée. 

Elle passe par le développement de services tels que les SESSAD, mais également par le 

développement de classes délocalisées intégrées dans des établissements scolaires. 

L’établissement scolaire peut, par ce partenariat, bénéficier des plateaux techniques des 

établissements et services spécialisés. 

La formation et l’information des enseignants sont nécessaires pour favoriser ces échanges. 

 

Le partenariat avec l’éducation nationale doit être renforcé et les projets doivent être  

travaillés en commun. 

 

La scolarisation en milieu ordinaire ne doit pas, néanmoins, être une posture idéologique.  

Le risque d’orienter les enfants trop tardivement vers le secteur spécialisé est réel. 

L’inadéquation des réponses face à des enfants en grandes difficultés est source de  

souffrance. Le  secteur spécialisé répond au projet de ces enfants en leur proposant un 

accompagnement adapté (pédagogique, éducatif, rééducatif, thérapeutique...) 

 

L’orientation et l’entrée de ces jeunes dans les établissements spécialisés doivent être 

préparées en partenariat avec les écoles et la Maison Départementale du Handicap. La 

suppression des commissions CDES et CCPE  avec la mise en place de CDA n’a pas 

permis à ce jour de retrouver le même niveau d’efficience. Dès lors, communication et 

information doivent être développées en interne comme auprès des partenaires et des 

familles, afin que soit  proposé aux jeunes un parcours cohérent, adapté.  

 

Critères d’évaluation : création de nouveaux services ou nouvelles unités, projet 

d’établissement, dossier CROSMS,  convention de partenariat, journées d’études, processus 

et procédures d’accueil et de suivi, participation et expression des usagers 

 

La formation et l’emploi 

 

L’emploi en milieu ordinaire doit être favorisé toutes les fois qu’il est possible. 

La définition de parcours professionnel doit permettre le plus de souplesse possible entre le 

milieu protégé et le milieu ordinaire de travail. Le parcours de chaque personne doit pouvoir 

s’adapter à l’évolution de ses besoins. 
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Il est dès lors essentiel d’aménager des passerelles entre les ESAT, les entreprises 

adaptées et le milieu ordinaire, mais également d’aménager le temps de travail en fonction 

des possibilités de la personne.  

Ces aménagements doivent être corrélés avec le développement des soutiens médico-

sociaux. 

Ils doivent être également en lien avec le développement des services de suite et d’insertion 

professionnel. 

L’accès au dispositif de la formation professionnelle est aujourd’hui acté par la législation 

ainsi que les droits à congés….etc pour les personnes travaillant en ESAT. L’ALGEEI, 

convaincue de leur nécessité,  propose depuis fort longtemps, congés et formations. 

Mais elle ne peut s’en contenter. Elle souhaite que l’ensemble des droits des salariés soit 

reconnu aux personnes travaillant en ESAT, tout en leur garantissant une protection 

juridique spécifique à travers leur contrat d’aide et de soutien. 

 

Critères d’évaluation : structure  et services aménagées, projets en CROSMS, convention de 

partenariat, représentation en CHSCT …etc. 

 

 

L’accessibilité de la Cité 

 

La charte de l’ALGEEI souligne l’importance de l’accès pour tous à la Cité. 

La vie sociale doit être favorisée. L’accès aux sports, aux loisirs et la culture est un droit.  

L’accessibilité des lieux passe par le développement de transport, d’hébergement en lien 

avec la cité mais aussi pour certains, d’aides techniques, humaines voire financières... 

Mais également le développement de partenariats.  

 

Le coût de ces activités comme celui des vacances ne doit pas être un obstacle. L’ALGEEI 

doit veiller à ce qu’aucune personne n’en  soit exclue. 

 

Critères d’évaluation : Projets d’établissement en adéquation avec le projet associatif, 

conventions signées … projets nouveaux au cœur de la cité… 
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Axe stratégique N°5 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vieillissement ou perte d’autonomie 
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La continuité de l’accompagnement  éducatif, social, voire pour certains rééducatif comme 

thérapeutique, n’était pas prévu par les textes avant 2002. 

L’incohérence de ce cadre juridique n’est heureusement plus opposable aujourd’hui. 

Toutefois, les difficultés perdurent. 

La question du vieillissement est complexe dans la mesure où ce phénomène peut se 

manifester plus précocement, s’agissant des personnes handicapées mentales. La 

dépendance peut  alors s’ajouter au handicap. 

 

L’aménagement du temps de travail comme le départ en retraite dès 55 ans, sont des 

avancées indéniables. Nous devons dès lors proposer de nouveaux services. 

 

Il est par ailleurs primordial, que les établissements et services du département constituent 

un réseau coordonné afin d’apporter une aide adaptée aux personnes tout au long de leur 

parcours de vie : 

 demeurer à son domicile 

 être maintenu  dans son établissement  

 être accueilli dans un établissement spécialisé pour personnes handicapées en 

perte d’autonomie 

 être hébergé dans une maison de retraite 

Cela nécessite de réinterroger nos projets et de mettre en adéquation nos offres avec les 

attentes et les besoins des personnes accueillies. 

 

Propositions : 

 

Des réponses ont déjà été apportées : 

- la création de 21 places en Foyer d’Accueil Médicalisé sur Lit et Mixe (ouverture 

2010) 

Ou sont en cours d’élaboration avec : 

 la création de 26 places pour personnes retraitées des ESAT, en perte 

d’autonomie. 

 la médicalisation de 18 places de FO en FAM sur La Couronne pour les 

personnes vieillissantes et la création de 13 places supplémentaires de FO 

 La création d’une unité pour personne en perte d’autonomie  sur Castillonnès 

 La création de places en SAMSAH  sur Castille 

….etc. 
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L’association souhaite par ailleurs : 

- que la médicalisation des places ne se fasse pas au détriment de l’accueil des 

personnes en Foyer Occupationnel, 

- le développement des familles d’accueil  afin de permettre des séjours de rupture. 

- La création d’unités ouvertes sur la cité. 

 

L’engagement de l’association comme des professionnels est réel dans ces dossiers ; leur 

financement n’est pas pour autant assuré. Il fera l’objet des combats à venir. 

 

Critères d’évaluation : Ouverture des places de FAM, de SAMSAH, foyer …etc.  Parcours 

harmonisé des personnes avec l’ensemble des structures départementales. 
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Axe stratégique N° 6 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Projets nouveaux,  

externalisation des services,  

partenariat,  

nouveaux outils 
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La prise en compte de notre environnement, l’évaluation de nos structures, ainsi que de 

l’ensemble de nos projets  nous amène à proposer aujourd’hui de profonds changements 

dans nos modes d’intervention. 

 

Projets nouveaux 

 

Ainsi dans l’ensemble de l’association, de nouvelles structures sont proposées avec :  

- La création ou l’extension de places aux Cigalons à  Lit et Mixe, comme au Landié 

à  Casseneuil pour les adultes ou enfants  autistes. 

 

Mais également des projets sont élaborés, en vue de :  

- La création du CAMSP sur Marmande…etc 

- La restructuration de Fourty et de St Martin des Cailles avec ses créations de 

places de SESSAD et ses petites unités de vie 

- La fusion des IMPro : Castille/Cazala, Lamothe/Fongrave (petites unités de vie, 

places de SESSAD) 

- La réorganisation des hébergements Pomaret/Lamothe 

- La prise en compte du vieillissement (places FAM, SAMSAH…etc) 

- La  mise en place de la maison des adolescents  

- La création d’un service de famille d’accueil spécialisé, d’hébergement temporaire, 

d’urgences 

- La création de lieux d’accueil parents/enfants 

- Le développement de l’Intégration scolaire individuelle et collective  

- Le suivi des enfants sortis des structures  

- Le développement de l’Association sur l’ensemble du champ du handicap 

…etc 

 

Le partenariat 

 

Cela passe également par le développement du partenariat : 

 

Il est tout d’abord sur l’association : 

- Au sein  du Conseil d’administration avec la  présence de la Sauvegarde, l’Amicale 

Laïque d’Agen et l’association Paul Dieuzeide. 
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Il peut-être développé avec nos partenaires à travers des thèmes comme : 

- la défense du secteur social et médico-social 

-  les droits des usagers 

 

Il peut se structurer à travers de nouveaux projets :  

- la maison des adolescents, le lieu d’accueil parents/enfants…  

-  la mise en commun de plateaux techniques 

 

Ou de nouveaux services : 

- formation par exemple 

 

Il existe déjà et doit être développé sur les établissements  pour : 

-  Donner une cohérence au parcours de l’usager 

- Optimiser  et renforcer les plateaux techniques 

- Créer de nouveaux services, développer de nouvelles compétences 

…etc. 

 

Pour autant, il n’a pas pour objectif  de poursuivre des collaborations en vue de signer des 

conventions de groupements de coopération médico-sociale. 

 

 

Les contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens 

 

De ces nouveaux outils, l’ALGEEI souhaite développer les contrats pluriannuels  objectifs et 

moyens pour remettre à niveau le financement de ses établissements. 

Le premier signé avec l’Etat a permis aux budgets sociaux des ESAT de Pomaret et 

Lamothe  de revenir à l’équilibre et ainsi pérenniser leurs activités. 

Le second contrat pour  l’établissement de Fongrave  a cette  même vocation. 

 

Le  troisième devrait porter sur l’ensemble des établissements médico-sociaux financés par 

la sécurité sociale. De grande ampleur, il aura pour objectif de remettre à niveau l’ensemble 

des budgets de ces établissements actuellement sous dotés. Cet engagement dans ce type 

de contrat est gratifié par la DGAS. Il reste néanmoins complexe et demandera un 

engagement spécifique de l’association et de ses services. Ces contrats ne se substituent 

pas aux projets des établissements. Ils ne font qu’en accompagner les financements. 
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Axe stratégique N°7  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les professionnels 
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Trois  axes  opérationnels ont été arrêtés : 

1- documentation, information, communication 

2- formation 

3- Partage  

 

Documentation/information/communication 

 

L’ALGEEI, a été créée en 1980 mais n’est autonome  que depuis septembre 2004.  

L’information, la communication ont été portées pendant de nombreuses années par la 

Fédération des Œuvres Laïques. L’ALGEEI ne s’est donc penchée sur sa propre 

communication que très récemment en créant une commission communication, un comité 

rédacteur pour son journal, un site internet, une plaquette de présentation…etc. 

Ces débuts sont encourageants mais insuffisants.  

Le développement de l’ensemble des outils est nécessaire. 

  

Le site internet doit évoluer pour non seulement renseigner les professionnels et les usagers 

sur l’association, ses établissements, ses commissions, ses projets, ses offres d’emploi mais 

également sur  les textes de lois, notes de services, documents techniques. 

 

L’ouverture d’un forum d’échange sur différents thèmes serait intéressante. Elle permettrait 

de partager des informations de manière interactive. Son alimentation comme sa supervision 

nécessitent une organisation du siège administratif spécifique avec un personnel formé et 

dédié à ce travail. Compte tenu des finances actuelles ce n’est pas aujourd’hui envisageable. 

Il n’est pas pour autant utopique de l’inscrire dans nos projets de développement pour le 

siège. 

 

Le journal associatif évolue lors de chaque parution. La publication d’articles de 

professionnels se multiplie. Des portraits mais également des témoignages ou la description 

de métier voient le jour. 

 

La richesse des témoignages des professionnels, des administrateurs comme des usagers 

et de leurs familles est une source inépuisable d’informations sur nos pratiques. 

 

La création d’un pôle de recherche, de réflexion sur l’éthique, la déontologie, est attendu par 

plusieurs professionnels.  
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Le travail de groupe pour le projet associatif a été riche d’échanges. Il mérite de se 

développer, de s’organiser sur les prochaines années. Le conseil d’administration veillera à  

son organisation au sein d’une démarche participative.  

 

 

Formation 

 

La formation  des professionnels est un souci constant pour l’Association. Elle passe 

aujourd’hui par la gestion des fonds de formation sur les établissements. 

Les entretiens individuels sont aujourd’hui normalisés et font  l’objet d’une procédure afin de 

repérer les demandes de formation et de  postes d’encadrement. 

Néanmoins, compte tenu des enjeux de demain, il parait important de réorganiser le pôle 

formation afin d’améliorer : 

 

 la gestion financière 

 la connaissance du dispositif 

 l’analyse des besoins 

 la pertinence des réponses 

 

Mais également en y intégrant  la formation des travailleurs handicapés. 

 

La création d’un poste sur ce pôle  doit être envisagée dans les prochains mois si nous 

voulons développer l’ensemble de nos potentialités.  

En effet, l’organisation de formations, comme de colloques est un atout  important en termes 

de communication envers les professionnels, les usagers comme les partenaires. Il pourrait 

être dévolu à un professionnel chargé de la formation. 

 

Partage 

 

Rompre l’isolement des professionnels est un objectif ambitieux. Il passe par : 

 

- Le développement de l’analyse des pratiques sur l’ensemble des établissements et 

sa pérennisation dans le fonctionnement  

- L’organisation de réunions d’échange  par catégories professionnelles ou par 

thèmes 
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Ce type de réunion pourrait se développer dans le cadre de la démarche qualité 

avec un pilotage associatif (comité central qualité, comité de pilotage, groupe de 

travail) 

- La rencontre de professionnels extérieurs à l’association dans le cadre de réunions 

transversales,  des colloques ou des formations  

 

Un effort doit porter également sur l’accueil de  nouveaux salariés, de remplaçants et de  

stagiaires. 

 

Le siège réfléchit à l’organisation de journée d’accueil pour ses nouveaux arrivants afin de 

leur présenter l’association, son histoire, ses valeurs et de trouver auprès d’eux, de 

nouveaux partenaires. Un groupe de travail sur ce thème sera mis en place sur l’association 

afin d’optimiser le dispositif, en le déclinant sur les établissements. 

 

Critères d’évaluation : L’ouverture de nouveaux services, la mutualisation des formations, le 

nombre de journées de formation et de colloque. 

Les procédures d’accueil de professionnels dans l’association et dans les établissements. 

L’évolution du nombre d’articles dans le journal, sur internet… 
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Nous tenons à remercier pour leur participation et leur travail : 

 

 

Les membres du bureau 

Mesdames Bonadona, Filloucat, Maizy et Messieurs Rayssac, Kugener, Michon, Panteix. 

 

Les administrateurs 

Mesdames Salmon, Maysonnade, Faget, Brousse, Jourdes, Burias et Messieurs Pignon, Nouvel, 

Ceccatto, Jantorre, Bournizien 

 

La chef de projet 

Madame Béziade 

 

Siège 

Madame Dupuy 

 

CMPP/CAMSP Agen 

Mesdames Roux, Testa, Sfartz, Duc, Lefort-Roland, Aurin, De Poorter, Sirben, Lefort, Derosais 

 

CMPP Villeneuve 

Mesdames Gruelles, Griffoulet 

Messieurs Le Reste, Goudable 

 

CMPP Marmande 

Madame Francis, Boisson 

Messieurs Guerra, Munier 

 

SESSAD Agen 

Monsieur Teillet 

 

IME Fongrave 

Monsieur Laurent 

 

IME Cazala 

Madame Clément 

Monsieur Pourtau 

 

IME Lalande 

Mesdames Borel, Romero 
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Notre Maison Laparade 

Mesdames Sauneron, Couturier, Lafargue, Maindron 

Monsieur Favre-Félix 

 

ITEP de Fourty 

Messieurs Benkemoun, Geffard 

 

IME DES 3 PONTS 

Madame Fix 

Messieurs Dubois, Cabrerizo 

 

IME Le Landié  

Mesdames Dubois, Dominguez, Donnadieu 

Monsieur Véronèse 

 

Foyer La Couronne 

Mesdames Massalongo, Bedin, Manse, Rocafull 

Messieurs Laurent C., Thomas 

 

IME Castille 

Monsieur Paillard 

 

IME Pomaret 

Mesdames Pelos, Récapé, Blain, Chantre, Foussat, Charry 

Messieurs Rouzée, De Lafuente 

 

IME Lamothe Poulin 

Mesdames Scopel, Rosa 

Messieurs Rubis, Marquis 

 

Foyer de Vie La Ferrette 

Mesdames Mathieu, Mayer 

Messieurs Christien, Gheeraert 

 

Foyer Les Cigalons 

Messieurs Lalo, Gracia, Caule 
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